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DKOI-1: Seuil de survie et de protection des moyens d'existence 

Changement ou amélioration de la capacité des ménages à atteindre les seuils de survie et de protection des 

moyens d'existence.  

Il s'agit notamment de la capacité des ménages à couvrir leurs besoins immédiats et à rétablir leurs moyens 

d'existence, ainsi qu'à cesser d'utiliser des stratégies d'adaptation négatives 

  

DKOI-2: Possession des actifs de production et accès à ceux-ci 

Changement dans le nombre d'actifs de production détenus ou accessibles par la population ciblée (ménages, 

communautés, associations de production).  

Il s'agit notamment de la capacité à protéger ou à remplacer les actifs de production après un choc, à augmenter 

leur nombre et/ou à les améliorer ou à permettre l'accès à des moyens de production améliorés. Il prône l'accès 

équitable aux actifs de production 

  

DKOI-3: Amélioration de la productivité 

Augmentation de la productivité (production primaire, activités génératrices de revenus, etc.), sachant que 

celle-ci est déterminée sur la base du rapport entre la production et les ressources/le temps nécessaires à son 

obtention.  

Il s'agit notamment de l'augmentation de la production, de la réduction des ressources et/ou de la réduction 

des pertes de production 

  

DKOI-4: . Augmentation et/ou diversification des revenus 

Augmentation et/ou diversification des revenus des ménages d'une manière durable. 

Il s'agit notamment de toutes sortes d'interventions destinées à promouvoir et à renforcer la création d'emplois 

formels et informels (salariés et indépendants confondus), à encourager la diversification des sources de 

génération de revenus ainsi qu'à stabiliser et à consolider les sources de revenus existantes afin d'augmenter 

les revenus nets 

  

DKOI-5: Acquisition et application des connaissances en matière d'activités de moyens d'existence 

Amélioration des connaissances en matière d'activités axées sur les moyens d'existence et application de ces 

nouvelles pratiques, connaissances et techniques.  

Il réunit par conséquent aussi bien l'ACQUISITION DE CONNAISSANCES que leur APPLICATION pour tous types 

d'activités d'existence (production primaire, transformation, etc.)  

  

DKOI-6: Accès aux services de soutien aux moyens d'existence et aux marchés 

Augmentation de la capacité des ménages, des communautés et/ou des associations de production à accéder 

aux marchés et/ou à d'autres services de soutien aux moyens d'existence (formels ou informels).  

Il s'agit notamment de l'accès aux marchés, des services et de la formation d'agents de vulgarisation, des 

services vétérinaires, des services de conseillers juridiques ou de tout type de services financiers formels et/ou 

informels (par exemple, crédit, assurances).  

 

DKOI-7: Réduction des risques de catastrophe et gestion des ressources naturelles 

Protection et renforcement des moyens d'existence des ménages et des communautés via la mise en œuvre de 

pratiques de réduction des risques de catastrophe, d'adaptation au changement climatique et de gestion des 

ressources naturelles. 

Il s'agit notamment de tous types d'activités visant à renforcer et à adapter les moyens d'existence des ménages 

et/ou des communautés ainsi que les actifs et/ou capitaux de production (tels que les capitaux naturels ou 

physiques) et à les protéger contre les dangers naturels et les pratiques de production néfastes. 

  



 

DKOI-8: Amélioration des droits, des politiques et des réglementations en matière de moyens d'existence 

Renforcement d'un environnement propice à l'amélioration du développement des moyens d'existence.  

Il réunit, notamment, tous les niveaux d'interventions de promotion (communautaire, local et national) afin de 

garantir l'égalité des droits, d'accès et d'opportunités en matière des moyens d'existence ; ainsi que les 

interventions destinées à consolider les structures et les processus locaux et nationaux visant à améliorer le 

développement et la protection des moyens d'existence. 


